
Arrêté inter-préfectoral n° 2024/222
 portant création de la réserve de chasse et de faune sauvage (RCFS) des Traicts du Croisic, sur les

communes de GUÉRANDE et LA TURBALLE

Le préfet maritime de l’Atlantique
Le préfet de la Loire-Atlantique

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.422-27 ;

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles R.422-82 à R.422-91, R.427-6 à R.427-26, R428-1
à R428-28 ;

Vu la loi n°2019-773 du 24 juillet 2019 portant création de l’Office français de la biodiversité, modifiant
les missions des fédérations des chasseurs et renforçant la police de l’environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 13 décembre 2006 relatif aux réserves de chasse et de faune sauvage ;

Vu l’arrêté ministériel du 29 juillet 1973 portant création de la RCFS des Traicts du Croisic ;

Vu les arrêtés ministériels de désignation des ZSC et ZPS Marais salants de Guérande, Traicts du Croisic,
Dunes de Pen Bron en date respectivement du 27 avril 2015 et du 30 octobre 2008 ;

Vu l’arrêté ministériel du 7 juillet 2006 portant sur l’introduction dans le milieu naturel de grand gibier
ou de lapins et sur le prélèvement dans le milieu naturel d’animaux vivants d’espèces dont la chasse est
autorisée ;

Vu l’arrêté ministériel en vigueur pris pour l’application de l’article R.427-6 du code de l’environnement
et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces susceptibles d’occasionner
des dégâts

Vu l’arrêté ministériel  du 29  janvier  2007 fixant  les  dispositions  relatives au piégeage des animaux
classés nuisibles en application de l’article L.427-8 du code de l’environnement ;

Vu la stratégie nationale des aires protégées définie à l’article L.110-4 du code de l’environnement et
publiée le 12 janvier 2021 et le plan d’actions (2022-2024) territorial  des Pays de la Loire, adopté le
9 novembre 2022 et dans lequel les sites des Traicts du Croisic  et des Marais salants de Guérande font
partie des onze sites prioritaires pour le département de la Loire-Atlantique ;

Vu l’arrêté  préfectoral  annuel  fixant  la  liste  complémentaire  des  espèces  d’animaux  classées
susceptibles d’occasionner des dégâts ;

Vu le schéma départemental de gestion cynégétique en vigueur, approuvé par arrêté préfectoral ;

Vu le schéma des structures des exploitations de cultures marines de Loire-Atlantique ;
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Vu le document d’objectifs en vigueur approuvé par arrêté préfectoral de la zone Natura 2000 � Marais
salants de Guérande, Traicts du Croisic, Dunes de Pen Bron % ;

Vu  la  charte  des  activités  nautiques  dans  les  Traicts  du  Croisic  éditée  par  la  Communauté
d’agglomération de la presqu’île de Guérande Atlantique ;

Vu le règlement particulier de police du port du Croisic en vigueur ;

Vu la demande d’agrandissement et de renforcement réglementaire de la RCFS des Traicts du Croisic
formulée  par  le  président  de  la  Fédération  des  chasseurs  de  Loire-Atlantique,  par  courrier  du
20 novembre 2023 ;

Vu le  dossier  d’accompagnement  fourni  par  la  fédération  des  chasseurs  de  Loire-Atlantique  en
application de l’article R.422-83 du code de l’environnement ;

Vu l’accord donné par le Conseil Départemental de Loire-Atlantique afin d’intégrer dans le périmètre
de la RCFS les parcelles OR 0091 et OP 1554 et l’avis sur le projet en date du 19 juillet 2024 ;

Vu l’accord donné par Cap Atlantique pour l’intégration dans le périmètre de la RCFS des parcelles OR
0077 et 0090 et OP 1553 et l’avis sur le projet en date du 26 juin 2024 ;

Vu les  demandes  d’avis  envoyées à  l’association des  Oeuvres  de Pen Bron et  au Conservatoire du
Littoral en date du 15 juillet 2024 ;

Vu l’avis  donné  par  la  présidente  du  syndicat  mixte  � Les  ports  de  Loire-Atlantique %  en  date  du
27 septembre 2024 ;

Vu les demandes d’avis envoyées aux communes de Guérande, La Turballe, Le Croisic et Batz-sur-mer
en date du 15 juillet 2024 et l’avis favorable de la commune de La Turballe en date du 22 juillet 2024 ;

Vu les avis donnés par le CRC Bretagne Sud et par le COREPEM, respectivement en date du 24 et du 29
juillet 2024 ;

Vu l’avis de la Direction de la sécurité de l’aviation civile, sollicitée sur la réglementation de survol des
traicts du Croisic, en date du 3 septembre 2024 ;

Vu les  avis  des  associations  France  Nature  Environnement,  Bretagne  Vivante  et  LPO  formulés  par
courriers du 28 juillet 2023, du 3 mai 2024 et du 11 juillet 2024 ;

Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 10 juillet 2024 au 31 juillet
2024 inclus, en application de l’article L. 123-19-1 du Code de l’environnement ;

Considérant que les intérêts faunistiques et floristiques du site sont reconnus par différents zonages
(ZNIEFF, ZPS, ZSC, site classé, site inscrit, Ramsar, ENS, RCFS) ;

Considérant qu’il  n’existe  pas  à  ce  jour  de  restrictions  réglementaires  d’activités  autres  que
l’interdiction de la chasse au sein du site pour la conservation des intérêts pré-cités ;

Considérant que le site des Traicts du Croisic et des Marais salants de Guérande constitue une halte
migratoire pour trois espèces dont les effectifs hivernaux annuels y dépassent 1 % de la population
mondiale (critère Ramsar) et 10 % de la population nationale : Avocette élégante, Barge à queue noire,
Bernache cravant, ainsi que pour l’espèce Aigrette garzette dont les effectifs n’atteignent plus ledit
critère mais en restent proches ;

Considérant que les comptages Wetlands international en Loire-Atlantique mettent en évidence depuis
trois ans une baisse des effectifs d’Avocette élégante, de Barge à queue noire, de Bernache cravant et
d’Aigrette garzette sur le site des Traicts du Croisic et des Marais salants de Guérande,  alors que la
tendance nationale des populations est à la hausse ;
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